
 

 

FORMULAIRE DE SIGNALEMENT ANONYME 

 

Ce formulaire ne contient aucune donnée à caractère personnel.  

Les signalements anonymes ne font pas l’objet d’un retour d’information ou de 
communication de résultat final.  

La protection prévue par la loi du 28 novembre 2022 ne s’applique pas aux signalements 
anonymes. 

Nous vous invitons à nous envoyer votre signalement à partir d’une adresse mail qui garantit 
votre anonymat. 

L'examen d’un signalement nécessite parfois que nous recontactions le lanceur d’alerte pour 
obtenir des précisions. 

Votre signalement doit concerner l’un des domaines prévus par la loi et vous devez en avoir eu 
connaissance dans un contexte professionnel. 

Le SPF Emploi, Travail et Concertation sociale (ETCS) est compétent pour les signalements de 
fraude sociale qui concernent par exemple le travail non-déclaré ou le travail illégal. 

Si votre signalement ne relève pas de la compétence du SPF ETCS, nous vous invitons à le faire 
de préférence auprès du Médiateur fédéral : Médiateur fédéral  

 

DESCRIPTION DU SIGNALEMENT : 

 

1. Informations sur l’entité juridique privée : 
Indiquez ici l’ensemble des informations utiles permettant de déterminer l’entité concernée par 
votre signalement (dénomination, coordonnées, n° BCE,….) 

Réponse : 

 

 

 

 

https://www.federaalombudsman.be/fr/lanceurs-alerte


 

 

 

2. Description de la violation 

Décrivez ici la violation qui aurait été commise, le déroulement des faits (dates, lieux,…), les 
personnes concernées ( noms, fonctions, coordonnées, …) 

Réponse : 

 

 

 

 

 

3. La violation est-elle toujours en cours ?  
 

0 Oui 
Indiquez ici les informations permettant la constatation de la violation (lieu(x), jour(s), 
heure(s), … ) 

Réponse : 

 

 

0 Non 

 

4. Avez-vous signalé les faits auprès d’un autre organisme (autorité 
compétente, canal de signalement interne ou auprès d’une autre 
personne ? 
 

0 Oui 
Indiquez les noms, fonction et coordonnées de la personne (hiérarchie, collègue, facilitateur,) 
ou de l’organisme et la date de votre signalement. Précisez également le résultat de votre 
démarche. 

Réponse : 



 

 

0 Non 
 

5. Annexes 

Joignez à votre mail tous les documents qui permettent d'établir les faits que vous signalez et 
listez-les ci-dessous 

 

Réponse : 

 

 

 


